
A     Monsieur l’Inspecteur de l’Education Nationale
        de la circonscription de Saint Gaudens HG13

à Saint Gaudens, le 17 janvier 2009

		  Après avoir attentivement pris connaissance des contenus, des mo-
dalités de passation, de correction et de transmission des résultats des nouvelles 
évaluations nationales pour les élèves de CM2, les enseignants de CM2 des écoles 
de la circonscription HG13 Saint Gaudens ci-dessous refusent la passation en l’état 
et à cette date, du 19 au 26 janvier 2009, de ces évaluations car :
	
	 - un bon nombre d’items de ces évaluations n’a pas encore été travaillé par 
les élèves à cette date
	 - le mode binaire de la notation ne prend pas en compte l’étendue des diffé-
rentes réponses.

	 Nous espérons être compris dans ce positionnement que nous voulons 
constructif au service de notre efficacité pédagogique et pour la réussite de nos 
élèves.

	 Nous vous adressons, Monsieur l’Inspecteur, nos respectueuses salutations.


